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MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
 
DE : Monsieur Benoit Charette Le 14 avril 2023 

Ministre de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, 
de la Faune et des Parcs 

 
 

TITRE : Projet de règlement modifiant le Règlement sur les activités de chasse 
 

PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 
 

 
 

1- Contexte 
 
Le Règlement sur les activités de chasse (chapitre C-61.1, r. 1) contient des dispositions 
dont la violation constitue une infraction pour laquelle il n’y a pas de sanction spécifique. 
Ce règlement encadre certaines activités fauniques et la sécurité des personnes durant 
la pratique de la chasse. Il prévoit, notamment que tout chasseur qui tue un cerf de 
Virginie, un orignal, un ours noir ou un dindon sauvage doit aussitôt que l’animal est mort, 
détacher de son permis de chasse le coupon de transport et l’y attacher. Enfin, il 
comprend des normes de sécurité liées à la forme et au port du dossard. 
 
La Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (chapitre C-61.1) prévoit actuellement 
des amendes d’au moins 250 $ et d’au plus 750 $ pour une première infraction et, pour 
toute récidive dans les trois ans de la condamnation, une amende d’au moins 750 $ pour 
une personne qui contrevient à l’une des dispositions d’un règlement dont la violation 
constitue une infraction pour laquelle il n’y a pas de sanction spécifique.  
 
Suivant son adoption en 2021, la Loi modifiant la Loi sur la conservation et la mise en 
valeur de la faune et d’autres dispositions législatives (2021, chapitre 24) prévoit que les 
amendes passeront à au moins 500 $ et au plus 1 500 $ pour une première infraction et, 
pour toute récidive dans les cinq ans de la condamnation, à au moins 1 500 $ et au plus 
4 500 $ pour une personne qui contrevient à l’une des dispositions d’un règlement dont 
la violation constitue une infraction pour laquelle il n’y a pas de sanction spécifique. 
 
L’article 171.0.1 de cette loi prévoit que le gouvernement ou le ministre peut fixer les 
montants minimaux et maximaux des amendes dont est passible une personne qui 
contrevient à l’une des dispositions d’un règlement dont la violation constitue une 
infraction pour laquelle il n’y a pas de sanction spécifique. L’entrée en vigueur de cette 
modification est prévue lors de l’entrée en vigueur du premier règlement pris en 
application de l’article 171.0.1. 
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2- Raison d’être de l’intervention 
 
Lors des consultations particulières relatives au projet de loi n°88 - Loi modifiant la Loi 
sur la conservation et la mise en valeur de la faune et d’autres dispositions législatives, 
plusieurs partenaires fauniques ont manifesté des préoccupations concernant la hausse 
du montant minimum des amendes pour certaines infractions dites techniques, comme 
le port du dossard, lequel montant passerait, par l’effet des modifications législatives, de 
250 $ à 500 $. Selon eux, cette hausse pourrait nuire à la pratique des activités de chasse 
et de piégeage en décourageant la relève. 
 
Afin de tenir compte de ces préoccupations, un pouvoir a été introduit par la Loi modifiant 
la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune et d’autres dispositions 
législatives (2021, chapitre 24) afin de permettre de fixer par règlement les montants 
minimaux et maximaux des amendes dont est passible une personne qui contrevient à 
l'une des dispositions d'un règlement et dont la violation constitue une infraction pour 
laquelle il n'y a pas de sanction spécifique prévue.  Ce pouvoir permet notamment, pour 
des infractions dites plus techniques, de déterminer quel montant d’amende serait plus 
approprié tout en tenant compte des autres objectifs de la loi. 

 
 
Afin de déterminer les principales infractions techniques ou mineures effectuées par la 
relève, un dénombrement des infractions les plus souvent perpétrées par les clientèles 
âgées de 25 ans et moins a été effectué. L’exercice a permis de démontrer que les 
infractions techniques les plus fréquemment perpétrées par les chasseurs et piégeurs 
âgés de 25 ans et moins sont en lien avec le port du dossard et l’omission de détacher 
et d’apposer à l’animal son coupon de transport immédiatement lorsque l’animal est 
abattu à la chasse. 

 
 
3- Objectifs poursuivis 

 
Cette intervention permettra : 

• d’établir un montant d’amende répondant aux préoccupations exprimées par 
plusieurs partenaires fauniques relativement aux infractions plus techniques les 
plus souvent perpétrées par les nouveaux chasseurs.  

 
• l’entrée en vigueur de la hausse des montants minimaux et maximaux des 

amendes prévus par les modifications législatives adoptées en 2021 à l’égard des 
actes de braconnage plus répréhensibles. 

 
 
4- Proposition 

 
Il est proposé de modifier le Règlement sur les activités de chasse de façon à introduire 
spécifiquement un montant minimum des amendes à 250 $ pour les infractions suivantes: 
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• un chasseur en activité de chasse, un guide ou une autre personne qui 
accompagne un chasseur en activité de chasse n’a pas porté un vêtement de 
façon à ce que soit visible, en tout temps et en tout angle, une surface continue de 
couleur orangée fluorescente d’au moins 2 580 centimètres carrés s’étalant sur le 
dos, les épaules et la poitrine; 

 
• un chasseur qui a tué un cerf de Virginie, un orignal, un ours noir ou un dindon 

sauvage a omis, aussitôt l’animal mort, de détacher de son permis de chasse le 
coupon de transport et de l’attacher à l’animal mort. 

 
 
Cette modification au Règlement sur les activités de chasse aura pour effet de soustraire 
ces infractions de la hausse des montants des amendes prévues par les modifications 
législatives de 2021. Elle aura également pour effet de permettre l’entrée en vigueur des 
modifications législatives prévues à l’article 171 de la Loi sur la conservation et la mise en 
valeur de la faune qui rehaussent à 500 $ le montant des autres infractions pour lesquelles 
aucun montant spécifique n’est prévu, puisqu’il s’agit du premier règlement qui serait pris 
en application de l’article 171.0.1. 

 
5- Autres options 

 
La possibilité de fixer à 250 $ le montant minimal des amendes pour d’autres infractions a 
été évaluée. Cependant, étant donné l’impact de ces infractions sur la conservation de la 
faune ou la sécurité des personnes, cette possibilité n’a pas été retenue. 

 
 
6- Évaluation intégrée des incidences 

 
La proposition de fixer à 250 $ le montant des amendes pour des infractions techniques 
ou mineures généralement faites par inadvertance devrait être bien perçue par les 
partenaires qui en ont fait la demande. De plus, la hausse du montant des autres amendes 
prévues à l’article 171 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
permettra d’agir plus efficacement contre le braconnage. 

 
Par ailleurs, une analyse d’impact réglementaire n’est pas requise en vertu de la Politique 
gouvernementale sur l’allègement réglementaire et administratif – Pour une 
réglementation intelligente. 

 
7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 

 
Les modifications proposées tiennent compte des préoccupations exprimées par des 
partenaires lors des travaux d’adoption de la Loi modifiant la Loi sur la conservation et la 
mise en valeur de la faune et d’autres dispositions législatives. Aucune autre consultation 
n’a été effectuée. 
 
8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 

 
Le déploiement de la proposition s’intégrera aux pratiques actuelles. En ce sens, aucune 
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mesure de mise en œuvre, de suivi ou d’évaluation n’est requise. 

9- Implications financières

Les coûts pour les travaux liés aux modifications proposées n’ont aucune implication 
financière pour le gouvernement du Québec. L’infrastructure et le matériel nécessaires 
pour l’émission des constats d’infractions sont déjà en place et seront simplement 
actualisés. 

10- Analyse comparative

Les infractions visées par le présent projet répondent à des enjeux techniques et localisés 
non comparables à d’autres juridictions. 

Le ministre de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, 
de la Faune et des Parcs, 

BENOIT CHARETTE 
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